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QUE l’Entente de coopération en matière d’environ-
nement relativement à la gestion du lac Champlain entre
le gouvernement du Québec, l’État de New York et
l’État du Vermont, dont le texte est joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, soit entérinée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42476

Gouvernement du Québec

Décret 450-2004, 12 mai 2004
CONCERNANT une entente de transfert à conclure entre
la Commission administrative des régimes de retraite
et d’assurances et le Comité de retraite du Régime
complémentaire de retraite des policiers de la Régie
intermunicipale de police des Riverains pour le transfert
de la valeur des prestations acquises à ce régime par
les employés de la Régie intermunicipale de police
vers le régime de retraite des membres de la Sûreté du
Québec

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 353.5 de la Loi sur la police (L.R.Q., c. P-13.1), une
municipalité ou régie intermunicipale doit s’assurer, avant
qu’un corps de police municipal ne puisse être aboli,
que l’organisme qui administre un régime de retraite
auquel participe une personne visée à l’article 353.3 ou
353.7 de cette loi, autre qu’un régime à cotisations déter-
minées, ait conclu, avec la Commission administrative
des régimes de retraite et d’assurances, une entente-
cadre de transfert des droits relatifs à cette personne soit
dans le régime de retraite des membres de la Sûreté du
Québec, soit dans le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics ou dans un autre
régime de retraite applicable aux employés de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 353.5 de cette loi, la Commission peut conclure une
telle entente avec l’autorisation du gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 353.5 de cette loi, les conditions prévues par une
telle entente s’appliquent au groupe que constituent les
personnes visées au premier alinéa et qui relèvent d’un
même employeur, sous réserve du choix qu’elles peuvent
exercer individuellement d’un autre régime conformé-
ment à l’article 98 de la Loi sur les régimes complémen-
taires de retraite (L.R.Q., c. R-15.1) ;

ATTENDU QUE l’entente concernant la conclusion
d’ententes de transfert signée le 22 janvier 2002 entre le
gouvernement du Québec et l’Association des policiers
provinciaux du Québec prévoit que les parties au comité
paritaire et conjoint recommandent au gouvernement
d’approuver une modification au régime de retraite des
membres de la Sûreté du Québec laquelle accorde à la
Commission administrative des régimes de retraite et d’assu-
rances le pouvoir de conclure des ententes de transfert
avec des organismes ayant un régime de retraite ou avec
des organismes qui administrent un régime de retraite ;

ATTENDU QUE le gouvernement a, sur recommanda-
tion du comité paritaire et conjoint, approuvé cette entente
par le décret numéro 270-2002 du 13 mars 2002 concer-
nant l’approbation d’ententes intervenues conformément
à la Loi sur le régime syndical applicable à la Sûreté du
Québec relativement au régime de retraite des membres
de la Sûreté du Québec ;

ATTENDU QUE les recommandations du comité paritaire
et conjoint approuvées par le gouvernement ont l’effet
d’un contrat de travail signé par les parties conformément
aux articles 10 et 19 de la Loi sur le régime syndical
applicable à la Sûreté du Québec (L.R.Q., c. R-14) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 9.3.1 du règlement
du Régime complémentaire de retraite des policiers de
la Régie intermunicipale de police des Riverains, le Comité
de retraite peut, avec l’approbation de l’employeur, con-
clure avec un gouvernement canadien, une corporation
canadienne ou une institution canadienne ayant un régime
de retraite pour ses employés ou avec tout organisme
administrant un tel régime de retraite, une entente de
transfert de service au crédit d’employés et des montants
appropriés établis conformément à cette entente ;

ATTENDU QUE, par une résolution du Comité de retraite
du Régime complémentaire de retraite des policiers de la
Régie intermunicipale de police des Riverains, messieurs
François Leduc et Michel Daigneault, respectivement
président et secrétaire du Comité de retraite, ont été
autorisés à signer une entente de transfert avec la
Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances pour le transfert de la valeur des presta-
tions acquises à ce régime par les employés de la Régie
intermunicipale de police vers le régime de retraite des
membres de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

GAGNONDI
Décret 450-2004, 12 mai 2004
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QUE la Commission administrative des régimes de
retraite et d’assurances, représentée par son président et
sa secrétaire, soit autorisée à conclure avec le Comité de
retraite du Régime complémentaire de retraite des policiers
de la Régie intermunicipale de police des Riverains, une
entente de transfert selon les modalités contenues à celle
annexée à la recommandation ministérielle du présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42477

Gouvernement du Québec

Décret 451-2004, 12 mai 2004
CONCERNANT la nomination d’un membre de la Régie
de l’assurance maladie du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec
(L.R.Q., c. R-5), la Régie de l’assurance maladie du
Québec est formée de quinze membres nommés par le
gouvernement dont un président et un vice-président ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 7
de cette loi, le président est nommé pour un mandat
n’excédant pas dix ans et les autres membres pour un
mandat n’excédant pas trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du cinquième alinéa de l’arti-
cle 7 de cette loi, modifié par le chapitre 21 des lois
de 2003, un membre est notamment nommé parmi les
membres d’un conseil d’administration d’une agence de
développement de réseaux locaux de services de santé et
de services sociaux ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de cette loi, les
membres de la Régie demeurent en fonction, nonobstant
l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient
nommés de nouveau ou remplacés ;

ATTENDU QUE monsieur Serge Forget a été nommé
membre de la Régie de l’assurance maladie du Québec
par le décret numéro 181-01 du 28 février 2001, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur Michel Baron, membre du conseil
d’administration et président-directeur général, Agence
de développement de réseaux locaux de services de
santé et de services sociaux de l’Estrie, soit nommé
membre de la Régie de l’assurance maladie du Québec,
parmi les membres d’un conseil d’administration d’une
agence de développement de réseaux locaux de services
de santé et de services sociaux, pour un mandat de trois ans
à compter des présentes, en remplacement de monsieur
Serge Forget.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42478

Gouvernement du Québec

Décret 452-2004, 12 mai 2004
CONCERNANT la nomination d’un membre de l’assem-
blée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 7
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs de l’Université sont exercés par
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment de
cinq personnes nommées par le gouvernement dont trois,
nommées pour trois ans, sont des membres du corps
professoral des universités constituantes, des écoles supé-
rieures et des instituts de recherche désignés par le corps
professoral de ces universités, écoles et instituts ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes d à f de
l’article 7 ne peut être renouvelé consécutivement qu’une
fois ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 753-2001 du
20 juin 2001, monsieur Hubert Wallot était nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, pour un premier mandat de trois ans, que son
mandat expirera le 19 juin 2004 et qu’il y a lieu de le
renouveler ;

ATTENDU QUE les professeurs ont désigné monsieur
Hubert Wallot ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :
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